
   
          

La Petite-Pierre, le 08 janv. 2026 

L’Atelier collectif de découpe et de transformation de 
viande ouvrira prochainement à Bouxwiller 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

L’année 2026 débute par une étape majeure dans la concrétisation du projet d’atelier collectif de découpe et 
de transformation des viandes porté par les éleveurs des Vosges du Nord. Bovines, porcines et ovines, ces 
viandes pourront être préparées au sein de cet atelier collectif, avant d’être commercialisées directement 
auprès des consommateurs par la dizaine d’éleveurs associés au projet. 
 

Un collectif de dix éleveurs et de deux professionnels de la transformation travaille depuis 2022, aux côtés 
du Parc naturel régional des Vosges du Nord, à la création d’un atelier collectif de découpe et de 
transformation de viande à Bouxwiller. Afin de porter ce projet structurant pour la filière locale, le collectif a 
créé en juin 2025 la SAS L’Atelier des Prairies. 

Implanté dans un lieu stratégique, entre les deux abattoirs locaux, cet outil collectif permettra de proposer 
une gamme de produits carnés transformés et élaborés à destination de l’ensemble des éleveurs du 
territoire des Vosges du Nord, tout en garantissant une qualité de prestation élevée et une traçabilité 
complète des produits. 

Le mardi 13 janvier 2026 marquera une étape décisive avec l’entrée officielle de la SAS L’Atelier des Prairies 
dans les locaux situés à Bouxwiller. La signature de la convention d’occupation du bâtiment entre la 
Communauté de communes Hanau-La Petite Pierre et la SAS viendra acter cette installation. 
Le rendez-vous débutera par un état des lieux du bâtiment de l’atelier, situé 1 rue de la Source à Bouxwiller 
(ancien bâtiment Lorch), avant de se poursuivre au siège de la Communauté de communes Hanau-La Petite 
Pierre pour la signature officielle de la convention. Les horaires précis seront communiqués ultérieurement. 

La création de cet atelier n’aurait pas été possible sans l’implication de la Communauté de communes 
Hanau-La Petite Pierre et de l’Établissement Public Foncier d’Alsace. En 2023, la Communauté de communes 
a acquis le bâtiment industriel, via le dispositif de portage foncier proposé par l’EPFA, afin de le réserver au 
projet d’atelier collectif de découpe et de transformation de viande. 

Inoccupé depuis 2020, le site a bénéficié de travaux de remise en état tout au long de l’année 2025, portés 
par la Communauté de communes, afin d’accueillir la future activité dans des conditions optimales. 

Après plus de deux années de travail, le collectif d’éleveurs et de professionnels de la transformation 
s’apprête désormais à installer les équipements de découpe et de transformation et à finaliser les dernières 
mises aux normes réglementaires, notamment les analyses sanitaires, en vue de l’ouverture prochaine du 
site. 

Une fois opérationnel, L’Atelier des Prairies offrira aux éleveurs des Vosges du Nord un outil collectif de 
découpe et de transformation de viande alliant proximité, qualité et traçabilité. L’atelier proposera 



également des prestations de transformation sur mesure, adaptées aux besoins spécifiques de chaque 
éleveur. Il contribuera ainsi à compléter les services existants sur le territoire et à structurer une filière locale 
de transformation de viande maîtrisée par ses acteurs, puisque ce sont dix éleveurs associés qui assurent la 
direction de cet outil collectif. 

Circuit court, traçabilité des produits et meilleure rémunération des éleveurs sont au cœur de cette initiative, 
construite par des éleveurs, pour des éleveurs, en partenariat étroit avec la Communauté de communes 
Hanau-La Petite Pierre, le Parc naturel régional des Vosges du Nord et l’Établissement Public Foncier d’Alsace. 

Lien vers le site internet de l’atelier des prairies : https://www.atelierdesprairies.com/ 

Contact PRESSE : Anne Eich / 06 27 51 20 94 / a.eich@parc-vosges-nord.fr 
Contact PROJET : Lucile FIGUIERE / 06 28 10 32 48 / l.figuiere@parc-vosges-nord.fr 
 
 
Le Parc Naturel régional des Vosges du Nord est né en 1975. Il regroupe 82 000 habitants sur 111 communes et 128 000 hectares, entre l’Alsace et la Lorraine. 
Classé réserve mondiale de biosphère par l’Unesco depuis 1989. Un parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, 
fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel.  
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